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Le PREFECTURE DES ALPES DE HAUTE-PROVENCE 

Direction de l'Administration Généralo — RÉPUBLIQUE PRANCAÏSE 
et de la Réglementation 

  

- ARRETE PREFECTORAL No 72-1232 

  

Suvau de la Réglementation 
ms RAR Dre 2 modifiant l'arrêté Bréfectorat- #2. 72-765 ‘da 3 Med 1972, autorisant la Société do Produits ds 16132 

Chimiques Fhêne-Progi] à tréer un dépôt de liquides 
QITe So ut - inflammables Vgroupe colis", dans l'enceinte de i. 

‘ eo 7 0 "Usine de SAINTAUBAN, : 

LB PREFET DES ALPES de HAUTE-PROVENCE, 

  

nee de 5 UX, 
if; modifiés sur les éteblissements dangereux, 

    

Vu la Joi du 19 déc irselübres ou incomodes, 
: . Vu le décret du 20 mai 1953 modifié fixent le nomenclature des établissements |. 

dangereux, insalubres ou incommodes, ce 
: le décret n° 64305 du Ier avri] 1964. relatif aux établissements 

dangereux, insalubres où ircommodes, 

: Vu le Code de l'Urbanisme, 
‘ 

.. 

t 

la demande présentés 16 T4 septembre 1971 Par M, la Diroctour de l'Usine L 

Vu 
2 SATNP-AUBAN de la Société de Produits Chimiques Rhône-Progil qui sollicite 
l'autorisation de créer un dépôt de liquides inflammables "groupe colis", 

    

    

    
   

    

  

    

    
   

   

Vu les pièces nnexées à côtte demande, TE 
, Eutorisations d 

fabrications où transformations effectuées dans cet établissement,. Lu : Vu les rapports de M, le Dircoteur Départemental du Travail et de 1'Emp 104, 
Inerécteur des Etéblissenonts classés, en date dé 22 novembre 197} ot 27 décenbre 
1671, 

. . 
OÙ : 

: ieation 

Vu les résultats de l'enquête de commodo ot incomnoda ouverte par anplicati 
ds dispositions du décret du fer avril 1964 susvisé, 

LUE 

M L'avis do K, lo Directeur Départomor tel de 1 dete du 5 octobre 1971, Lie | —. 4 VU l'avis de M, le Dirootoup Pépériénenta do 1'iction Santtairo ot 
Sn date du 19 octobre 1971, : DR . 

Yu l'avis de M, lo Dirécteur Départemental de la Protection civile en date 
27 septembre 1971, 

. Vu l'avis qu Conseil Départemental d'Hygiène en dnto du 7 avril 7572» TEE Préfoctorol n° 72-765 du 5 moi 1972, autorisant la Société do 
Produits Chimiques RhônoProgi) à SADNI-AUBAN, à créop un dépôt do liquides inflam 
Bables “Groupe Colis dans l'enceinté de l'Usino, 

| Fu la Grande présenté lo 24 mai 1972 Par la Société do Produits Chimiques ; 
RrôneProgil à SATNTAUBAN, tendant à dbtenir la modification de l'article Ter de 
l'arrêté Eréfoctoral n° 72-765 du 5 mai 1972, 

: Vu l'avis de M, le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 
Insfceteur des Eteblissoments Classés, en date du 26 mai 1972, 

‘ 
‘ 

! ‘ 
ef “ 

1 

Sociale 

 



  

m2 

Sur la proposition de M, le Secrétaire Général des Alpes de Haute-Provence, 
° à 

ARRETE: 

  

irticle fer. L'article ler dé l'arrêté préfectoral n° 72-765 du 3 mai 1972 
est modifié ainsi qu'il suites ” : 

H le Directeur de la Société de Produits Ghimiques Rhône-Progil à SAINT. 
AURA est autorisé aux fins! de sa démande à créer un dépôt do liquides inflammables 
“orours Colis" (établissement rangé À la 1ère classe} dont la capacité globale n'excé= Fi 
dore p2s 600 m3 et comprendra; : 

- ds liquides particulièrement inflammables, 
- des liquides inflammables ds 1ère catégoric 
— des liquides inflammables de 2ème catégorie, 

dos solides inflammables, 

  

ï 

sous 225 réserves suivantes: 

Co dépôt sera implanté et constitué confomément aux plans jeinte à da 
deriande, . . 

Toute modification, soit sur les plans, soit dans la destination du dépôt 
fera l'objet d'ure nouvelle demande d'autorisation. 

Le dépôt, dans sa construction, son aménagement ct son exploitation sera 
sousis aux règles d'aménagement intérieur des dépôts d'hydrocarbures liquides approu- 
és par la commission inteministériolle des dépôts d'hydrocarbures dans sa séenco 
dx 20 avril 1948 modifiée et complétée par les instructions du 18 octobre 1958, . 

bâtiments servant de dépôt seront très largement aérés, 

Le local utilisé autrefois comme vestiaire sera soit démoli, soit noutralisé, 

accès de ce lool seront condamnés et les clés en soront remises à un : 
ponsable qui ne les délivrera que suyy ordre exprosp, 

Les installations électriques seront déconnectées; on ne pénétrera dans ledit : 
iccai qu'après s'être assuré que son atmosphère n'est pas dangereuse, Ÿ 

  

Frérosé re 

  

Le dérôt de liquides particulièrement inflammables, Limité au dizième de la 
5 totale du groupe se fera à l'extérieur dans un emplacement bien délimité 
12 per un panneau très lisible Mliquides particulièrement inflammables! 

du reste du dépôt per une clôture grillagéo, Un accès direct fera communiquer 
sccmont avec l'extéricur, 

    

   
   

13 

  

Gsuls seront admis dans cet emplacement et dans une zone situéo à 5 mètren 
“atour des véhicules au engins susceptibles de fonctionner sans danger dans 
CEtts zone, 

    



m3. 

Article 2. Mi, le Secrétaire Général des Alpes de Haute-Provence, le Sous- 
Préfet de FORCALQUIER, le Maire de CHATEAU-ARNOUX, le Directeur DÉpartementel du 

Travail ot de l'Enploi, Inspecteur des Etablissements classés, le Directeur 
Départemental de la Protection Civile, le Directeur Départemental de l'Agriculture, 
le Directeur Départementel de l'Equipement et du Logement sont uhargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sora notifié à M. le 

Directeur de la Société de Produits Chimiques Rhône-Progil à SATNT-AUBAN, 

ne DIGNE, le 20 Juin 1972 

LE PREFET, 

Jean-linric ARBEIOT, 

  

R. PIERROT 

                

  

 


